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Soixante-dix-neuvième session 

Commission des questions politiques 

spéciales et de la décolonisation 

(Quatrième Commission) 
Point 48 de l’ordre du jour 

Coopération internationale touchant 

les utilisations pacifiques de l’espace 
 

 

 

  Djibouti, Fédération de Russie, Maroc, Nigéria et Sénégal : projet de décision 
 

 

  Augmentation du nombre des membres du Comité des utilisations 

pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
 

 

 L’Assemblée générale, prenant note de la demande d’adhésion au Comité des 

utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique déposée par Djibouti, comme 

indiqué au paragraphe 382 du rapport du Comité sur les travaux de sa soixante -

septième session, tenue à Vienne du 19 au 28 juin 2024 1, décide de nommer Djibouti 

membre du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra -atmosphérique. 

 

__________________ 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dix-neuvième session, Supplément no 20 

(A/79/20). 
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